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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, June 6, 2002
(50)

[English]

The Standing Committee on Banking, Trade and Commerce
met at 11:00 a.m. this day, in room 505, Victoria Building,
the Chair, the Honourable Senator Kolber, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Angus, Day, Furey, Kelleher, P.C., Kolber, Kroft,
Meighen, Robichaud, P.C., Rompkey, P.C., Stratton and
Tkachuk (12).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament, Economic Division: Ms June
Dewetering, Acting Principal and Mr. Alexandre Laurin,
Research Officer.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, May 30, 2002, the committee continued its
examination of Bill C-47, An Act respecting the taxation of
spirits, wine and tobacco and the treatment of ships’ stores.
(See Issue No. 45, June 5, 2002, for full text of the Order of
Reference.)

WITNESSES:

From the Canadian Vintners Association:

Mr. C. William Ross, President.

From the Department of Finance:

Mr. Brian Willis, Senior Chief, Excise Act, Sales Tax Division,
Tax Policy Branch;

Ms Patricia Malone, Chief, Excise Act Review, Sales Tax
Division, Tax Policy Branch.

Mr. Ross made a statement and answered questions.

Mr. Willis and Ms Malone answered questions.

It was agreed that the letter dated June 6, 2002 from the
Association of Canadian Airport Duty-Free Operators form part
of the record.

It was agreed, — That the committee proceed with clause-by-
clause consideration of Bill C-47.

It was agreed, — That the title stand postponed.

It was agreed, — That clause 1, the short title, stand
postponed.

It was agreed, — That clauses 2 to 6 carry.

It was agreed, — That Part I, clauses 7 to 13 carry.

It was agreed, — That Part II, clauses 14 to 24 carry.

It was agreed, — That Part III, clauses 25 to 52 carry.

It was agreed, — That Part III, clause 53 carry, on division.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le jeudi 6 juin 2002
(50)

[Traduction]

Le Comité permanent des banques et du commerce se réunit
aujourd’hui, à 11 heures, dans la salle 505 de l’édifice Victoria,
sous la présidente de l’honorable sénateur Kolber (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Adams,
Angus, Day, Furey, Kelleher, c.p., Kolber, Kroft, Meighen,
Robichaud, c.p., Rompkey, c.p., Stratton et Tkachuk (12).

Également présents: De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement, Division de
l’économie: Mme June Dewetering, directrice intérimaire,
et M. Alexandre Laurin, attaché de recherche.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 30 mai 2002, le comité poursuit l’examen du projet de
loi C-47, Loi visant la taxation des spiritueux, du vin et du tabac
et le traitement des provisions de bord. (Voir le texte complet de
l’ordre de renvoi dans le fascicule no 45 du 5 juin 2002.)

TÉMOINS:

De la Canadian Vintners Association:

M. C. William Ross, président.

Du ministère des Finances:

M. Brian Willis, chef principal, Loi sur l’accise, Division de la
taxe de vente, Direction de la politique de l’impôt;

Mme Patricia Malone, chef, Révision de la Loi sur l’accise,
Division de la taxe de vente, Direction de la politique de
l’impôt.

M. Ross fait une déclaration et répond aux questions.

M. Willis et Mme Malone répondent aux questions.

Il est convenu que la lettre datée du 6 juin 2002 de l’Association
of Canadian Airport Duty-Free Operators soit annexée au
compte rendu.

Il est convenu — Que le comité examine le projet de loi C-47
article par article.

Il est convenu — De réserver le titre.

Il est convenu — De réserver l’article 1 sur le titre abrégé.

Il est convenu — D’adopter les articles 2 à 6.

Il est convenu — D’adopter les articles 7 à 13 de la partie I.

Il est convenu — D’adopter les articles 14 à 24 de la partie II.

Il est convenu— D’adopter les articles 25 à 52 de la partie III.

Il est convenu — D’adopter avec dissidence l’article 53 de la
partie III.
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Senator Tkachuk moved, — That on page 32, clause 54 be
amended by replacing lines 32 and 33 with the following:

‘‘for their personal use.’’.

The question being put on the motion, it was negative on
division.

It was agreed, — That Part III, clause 54 carry, on division.

It was agreed, — That Part III, clauses 55 to 58 carry.

It was agreed, — That Part IV, clauses 59 to 158 carry.

It was agreed, — That Part V, clauses 159 to 213 carry.

It was agreed, — That Part VI, clauses 214 to 303 carry.

It was agreed, — That Part VII, clause 304 carry.

It was agreed, — That Part VIII, clauses 305 to 411 carry.

It was agreed, — That Part IX, clauses 412 to 421 carry.

It was agreed, — That Part X, clauses 422 to 432 carry.

It was agreed, — That Part XI, clause 433 carry.

It was agreed, — That Schedules 1 to 7 carry.

It was agreed, — That clause 1, the short title, carry.

It was agreed, — That the title carry.

It was agreed, — That the Bill carry, on division.

It was agreed, — That Bill C-47 be reported to the Senate.

At 11:45 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Denis Robert

Clerk of the Committee

Le sénateur Tkachuk propose — De modifier, à la page 32,
l’article 54, en remplaçant les lignes 31 à 33 par ce qui suit:

«un particulier pour son usage personnel.»

La question, mise aux voix, est rejetée à la majorité.

Il est convenu — D’adopter avec dissidence l’article 54 de la
partie III.

Il est convenu— D’adopter les articles 55 à 58 de la partie III.

Il est convenu—D’adopter les articles 59 à 158 de la partie IV.

Il est convenu—D’adopter les articles 159 à 213 de la partie V.

Il est convenu — D’adopter les articles 214 à 303 de la
partie VI.

Il est convenu — D’adopter l’article 304 de la partie VII.

Il est convenu — D’adopter les articles 305 à 411 de la
partie VIII.

Il est convenu — D’adopter les articles 412 à 421 de la
partie IX.

Il est convenu—D’adopter les articles 422 à 432 de la partie X.

Il est convenu — D’adopter l’article 433 de la partie XI.

Il est convenu — D’adopter les annexes 1 à 7.

Il est convenu — D’adopter l’article 1 sur le titre abrégé.

Il est convenu — D’adopter le titre.

Il est convenu — D’adopter le projet de loi avec dissidence.

Il est convenu — De faire rapport au Sénat du projet de
loi C-47.

À 11 h 45, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, June 6, 2002

The Standing Senate Committee on Banking Trade and
Commerce has the honour to present its

SEVENTEENTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-47, An Act
respecting the taxation of spirits, wine and tobacco and the
treatment of ships’ stores, has, in obedience to the Order of
Reference of Thursday, May 30, 2002, examined the said Bill and
now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

E. LEO KOLBER

Chairman

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 6 juin 2002

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce a
l’honneur de présenter son

DIX-SEPTIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le Projet de loi C-47,
Loi visant la taxation des spiritueux, du vin et du tabac et le
traitement des provisions de bord, a, conformément à l’Ordre de
renvoi du jeudi 30 mai 2002, étudié ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, June 6, 2002

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill C-47, respecting the
taxation of spirits, wine and tobacco and the treatment of ships’
stores, met this day at 11:00 a.m. to give consideration to the bill.

Senator E. Leo Kolber (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, we are here today to
examine Bill C-47. We have one witness from the Canadian
Vintners Association, Mr. Ross.

Welcome to the committee. Please proceed.

Mr. C. William Ross, President, Canadian Vintners Association:
Mr. Chairman, on behalf of the Canadian Vintners Association
and Canada’s wine industry, I thank you for the opportunity to
appear before you with respect to Bill C-47.

The Canadian Vintners Association is Canada’s national
association of wine makers. The membership of the Canadian
Vintners Association encompasses the Wine Council of Ontario,
the British Columbia Wine Institute and their members, and most
major wine producers in Canada, representing over 90 per cent of
Canada’s wine production and over 95 per cent of Canada’s
Vintners Quality Alliance, VQA, wine production and sales.

The CVA and its predecessor, the Canadian Wine Institute, has
watched developments on this bill with interest and has consulted
closely with, and been consulted by, the Department of Finance
and CCRA. We appreciate that close consultation.

Broadly, the new Excise Act has the support of Canada’s wine
sector, as it will address and, hopefully, reduce the production
and sale of contraband wine and will place domestic and imported
wine on a more equitable footing in terms of federal taxes and
duties.

We have been assured by Finance and CCRA consistently that
for Canada’s wine sector the new act and its regulations will be, in
the end, less burdensome, better for the wine industry than the
current regime and, from a tax payment and cash flow
perspective, will be preferable to the current regime.

While it appears that this more favourable regime may indeed
eventuate, the devil is always in the detail and further consultation
and analysis over the last 48 hours has indicated this may not be
fully the case, hence my appearance before you at this late date.

Our concerns centre primarily, although not exclusively, on our
smaller winery members, especially those in British Columbia.
These wineries produce exclusively high quality, 100 per cent
Canadian wine, having VQA approval, and represent

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 6 juin 2002

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce,
saisi du projet de loi C-47 visant la taxation des spiritueux, du vin
et du tabac et le traitement des provisions de bord, se réunit ce
jour à 11 heures en vue d’examiner le projet de loi.

Le sénateur E. Leo Kolber (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Honorables sénateurs, nous sommes réunis
aujourd’hui pour examiner le projet de loi C-47. Nous avons un
témoin, M. Ross, de la Canadian Vintners Association.

Bienvenue au comité. Vous avez la parole.

M. C. William Ross, président, Canadian Vintners Association:
Monsieur le président, au nom de la Canadian Vintners
Association et de l’industrie vinicole canadienne, je vous
remercie de m’avoir donné l’occasion de comparaître devant
vous au sujet du projet de loi C-47.

La Canadian Vintners Association est l’association qui réunit
les producteurs de vin canadiens, dont le Wine Council of
Ontario, le British Columbia Wine Institute et ses membres, ainsi
que la plupart des principaux producteurs de vin au Canada qui,
ensemble, représentent plus de 90 p. 100 de la production de vin
canadienne et plus de 95 p. 100 de la production et des ventes de
vin sous les auspices de la Vintners Quality Alliance, VQA, au
Canada.

La CVA et son prédécesseur, le Canadian Wine Institute, ont
suivi l’élaboration de ce projet de loi avec intérêt et ont fait partie
d’une série de consultations étroites avec le ministère des Finances
et l’Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC). Nous
sommes heureux de cette consultation étroite.

De manière générale, le secteur viticole canadien appuie la
nouvelle Loi sur l’accise parce qu’elle vise à réduire la production
et la vente de vins de contrebande et qu’elle assurera un traitement
plus équitable des vins importés et des vins produits sur place au
chapitre des taxes et des droits fédéraux.

Le ministère des Finances et l’ADRC nous ont constamment
assurés qu’en bout de ligne, la nouvelle loi et son règlement
représenteront une charge moins lourde pour l’industrie viticole
canadienne que c’est le cas à l’heure actuelle et qu’ils seront plus
avantageux que le régime actuel en ce qui concerne le paiement
des droits et la question des liquidités.

Il semble effectivement que ce régime plus favorable soit en
voie de se concrétiser, mais des consultations et des analyses plus
poussées effectuées au cours des deux derniers jours ont révélé
l’existence d’un problème au niveau des détails qui pourrait faire
en sorte que le régime pourrait bien ne pas être aussi avantageux
qu’on le dit, d’où ma présence ici à une heure aussi tardive.

Nous nous inquiétons surtout pour ceux de nos membres que
nous pourrions qualifier de petits producteurs de vin, surtout ceux
de la Colombie-Britannique. Ces petits producteurs fabriquent
exclusivement du vin de haute qualité, à contenu entièrement
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considerable growth and value-added potential to Canada’s
agriculture and beverage industries, as well as to its tourism
industry.

The concerns centre on the new taxation and tax payment
procedures, the definition, licensing and operation of excise
warehouses and the operation of VQA retail stores in British
Columbia. The new system may be administratively burdensome,
more costly and may have a serious detrimental effect on the cash
flow of these smaller wineries, the potential impact of which for
some smaller wineries could threaten their viability. We know this
is not the intent of the new act.

Let me explain, Mr. Chairman, using the situation in British
Columbia. As you will appreciate, each provincial and territorial
liquor jurisdiction is unique. Today, excise tax is due upon the
sale of wine. Under the new act, excise tax will be assessed at the
time of packaging or bottling of the wine but would not be
payable until the last day of the month following which the wine
is removed from an excise warehouse. Many of these small
wineries depend upon 12 VQA retail stores owned and operated
by the British Columbia Wine Institute for a significant portion of
their sales. Sales through these stores are on a consignment basis.
Today, sales are not reported until the wine is sold to the
consumer, at which time excise tax becomes due and is so
reported and paid by the wineries.

These VQA stores are becoming increasingly important to the
business plans of smaller wineries in British Columbia.
Negotiations are underway to open nine more such stores based
on old licences.

Under the new regime, the excise tax would become payable an
average of 45 days after wine is removed from a winery’s excise
warehouse. The problem is much of this wine may remain unsold
at VQA stores, where they are on consignment. Indeed, some of
this wine is at the stores for up to six months or even a year. The
cash flow implications on a small winery of paying federal taxes
prior to receiving any income from that wine could be serious.

The second issue is that of excise warehouses. These wineries
maintain warehouses off-site of the winery and most maintain
warehouses in major urban centres, such as Vancouver or
Victoria. If a winery is to defer payment of the excise tax, all of
these warehouses would need to become excise warehouses, which
we gather from CCRA can occur, but the current draft act does
not specify this. As the designation of the warehouses as excise
warehouses is an important means of delaying the payment of
excise tax and, hence, minimizing the negative impact on winery

canadien, portant le sceau de la VQA et ils représentent un
potentiel de croissance et de valeur ajoutée considérable pour
l’industrie agroalimentaire et l’industrie des boissons canadiennes,
de même que pour l’industrie du tourisme.

Ce qui fait problème, ce sont les nouvelles méthodes de
taxation et de paiement, la définition, l’agrément et le
fonctionnement des entrepô ts d’accise ainsi que le
fonctionnement des magasins de vente au détail de la VQA en
Colombie-Britannique. Le nouveau système peut s’avérer plus
lourd à administrer, plus coûteux et peut avoir des conséquences
sérieuses sur les liquidités de ces petits établissements vinicoles,
conséquences qui pourraient même aller jusqu’à compromettre
leur viabilité, dans certains cas. Nous savons que ce n’est pas là
l’intention de la nouvelle loi.

Monsieur le président, laissez-moi vous expliquer la situation
en prenant la Colombie-Britannique comme exemple. Comme
vous le savez, la vente de l’alcool est régie de manière différente
selon la province et le territoire. À l’heure actuelle, la taxe d’accise
est exigible au moment de la vente du vin. En vertu de la nouvelle
loi, la taxe d’accise sera établie au moment de l’emballage ou de
l’embouteillage du vin, mais le paiement ne sera pas exigé avant le
dernier jour du mois suivant celui où le vin a quitté l’entrepôt
d’accise. Bon nombre de ces petits établissements vinicoles
dépendent, pour une part importante de leurs ventes de
12 magasins de vente au détail de la VQA dont le propriétaire-
exploitant est la British Columbia Wine Institute. Il s’agit d’un
système de vente en consignation. Aujourd’hui, les ventes ne sont
pas déclarées tant que le vin n’a pas été vendu au consommateur,
et c’est à ce moment que la taxe d’accise devient exigible et qu’elle
est payée par les établissements vinicoles.

Ces magasins de la VQA occupent une place de plus en plus
importante dans les plans d’affaires des petits établissements
vinicoles de la Colombie-Britannique. Des négociations sont en
cours pour l’ouverture de neuf autres magasins qui seraient
exploités en vertu des anciennes licences.

En vertu du nouveau régime, la taxe d’accise deviendrait
payable en moyenne 45 jours après que le vin est sorti d’un
entrepôt d’accise d’un établissement vinicole. Le problème, c’est
qu’une bonne partie de ce vin peut rester invendue dans les
magasins de la VQA où ils sont en consignation. En effet, une
partie du vin reste dans ces magasins jusqu’à six mois, voire même
un an. Le fait d’avoir à payer les taxes fédérales avant d’avoir
encaissé les recettes de la vente du vin peut avoir des conséquences
sérieuses sur les liquidités d’un petit établissement vinicole.

La deuxième question est celle des entrepôts d’accise. Ces
établissements vinicoles ont des entrepôts ailleurs que sur les lieux
mêmes de fabrication et la plupart ont des entrepôts dans les
grands centres urbains tels Vancouver et Victoria. Si un
établissement vinicole veut pouvoir reporter le paiement de la
taxe d’accise, il faudra que tous ces entrepôts deviennent des
entrepôts d’accise; d’après ce que nous dit l’ADRC, cela peut se
faire, mais il n’y a rien dans le projet de la loi actuel qui le précise.
Comme la désignation d’un entrepôt comme entrepôt d’accise est
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cash flow, we would ask that reference to such multiple excise
warehouses be explicit in the act.

It is our understanding that a basic policy foundation of the
new act is that there be no tax-paid alcohol at the retail level, and
to the extent this is deemed to be necessary to address the
production and sale of contraband wine and alcohol, we fully
support this position. However, it does not address the problem
of the B.C. VQA stores and portends to be threatening and costly
for our smaller members.

On behalf of the Canadian Vintners Association and its
members, I ask this committee to consider making amendments to
the proposed act that would ameliorate the cash flow problem for
our smaller members — especially those in British Columbia —
and that would specify the right of a winery to maintain excise
warehouses in several locations as needed and as meets the terms
and intent of the act. Specifically, we would ask that a small
winery category be established under the bill.

The bill already establishes two categories of winery, those with
sales below $50,000 and those with sales above that figure. This
would provide for eased excise tax payment terms. This might
take the form of an extension of the date at which the tax is
payable, beyond the end of the month following which the wine is
removed from the excise warehouse, a provision for instalment
payments for wineries having sales of less than a specific volume
or dollar figure, or other such measure that would be acceptable
to the government and that would address the financial burdens
on small wineries. The CVA by-laws, for example, define a small
winery as one having annual sales of less than 250,000 litres. This
definition could be the basis for a small winery category under the
new Excise Act.

Second, we ask that the bill specify that an excise warehouse
licensee may have more than one such warehouse, and in various
locations. This would provide an important comfort level to the
wine sector as opposed to having it addressed only in the
regulations.

I would ask honourable senators to consider seriously these
proposed amendments in support of Canada’s growing quality
wine sector.

un moyen important de reporter le paiement de la taxe d’accise et,
par conséquent, de réduire les répercussions négatives de cette
mesure sur les liquidités des établissements vinicoles, nous
demandons que la possibilité d’avoir des entrepôts d’accise
multiples soit inscrite explicitement dans la loi.

Nous savons bien qu’un des principes fondamentaux qui a
présidé à l’élaboration de cette nouvelle loi est de s’assurer qu’on
ne retrouve pas d’alcool non acquitté au niveau de la vente au
détail et nous appuyons pleinement ce principe si l’on juge que son
application est nécessaire pour lutter contre la contrebande des
vins et spiritueux, aussi bien la fabrication que la vente. Toutefois,
le problème des magasins de la VQA de la Colombie-Britannique
demeure entier et on peut déjà prévoir que la mesure adoptée
pourrait avoir des conséquences fâcheuses pour certains de nos
membres qui exploitent une petite entreprise.

Au nom de la Canadian Vintners Association et de ses
membres, je demande au comité d’envisager la possibilité
d’apporter des modifications au projet de loi qui permettraient
d’éviter les problèmes de liquidité qui pourraient toucher certains
de nos membres qui exploitent une petite entreprise — surtout
ceux de la Colombie-Britannique — et qui préciseraient le droit
d’un établissement vinicole d’avoir des entrepôts d’accise à
différents endroits selon le besoin et conformément à la lettre et
à l’esprit de la loi. De manière plus particulière, nous demandons
que l’on crée, dans le cadre du projet de loi, une catégorie distincte
pour les petits établissements vinicoles.

Le projet de loi reconnaît déjà deux catégories d’établissements
vinicoles: ceux dont les ventes sont inférieures à 50 000 $ et ceux
dont les ventes sont supérieures à cette somme. Cette distinction
permettrait d’assouplir les conditions de paiement de la taxe
d’accise. Il pourrait s’agir, par exemple, de repousser la date à
laquelle la taxe devient exigible au-delà de la fin du mois qui suit
celui où le vin est sorti de l’entrepôt d’accise, de permettre des
paiements échelonnés pour les établissements vinicoles dont les
ventes sont inférieures à un volume ou à un chiffre d’affaires
donnés, ou encore d’autres mesures du genre qui seraient
acceptables au gouvernement et qui permettaient de réduire le
fardeau financier des petits établissements vinicoles. Les
règlements de la CVA, par exemple, définissent un petit
établissement vinicole comme un établissement dont les ventes
annuelles sont inférieures à 250 000 litres. Cette définition
pourrait servir de point de départ pour définir la catégorie des
petits établissements vinicoles aux fins de la nouvelle Loi sur
l’accise.

Deuxièmement, nous demandons que le projet de loi précise
qu’un exploitant agréé d’entrepôt d’accise peut avoir plus d’un
entrepôt et que ces derniers peuvent être situés à différents
endroits. Les gens de l’industrie vinicole préfèrent de beaucoup
que cette mesure soit inscrite dans la loi plutôt que de voir cette
question traitée dans le règlement.

Je demande aux sénateurs d’étudier sérieusement ces
modifications que nous proposons pour venir en aide à
l’industrie canadienne des vins de qualité qui est en pleine
croissance.
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Senator Tkachuk: What is the difference between the VQA
store and the ordinary government liquor store?

Mr. Ross: As honourable senators will appreciate, there are as
many liquor jurisdictions and regimes as there are provinces.

Senator Tkachuk: Let us focus on British Columbia.

Mr. Ross: In British Columbia, the B.C. Liquor Distribution
Board allows 12 retail stores based on consignment. They are
exclusive to VQA quality wine. The stores are owned by the
British Columbia Wine Institute, which is owned and controlled
by the wineries — though they do have B.C. liquor board
members on the board.

Senator Tkachuk: What would happen if a bottle of wine went
from a small winery, to a regular warehouse, to the VQA store.
That seems to be your concern. Where would the excise tax take
effect? What it is now? What do you fear may happen if this bill is
passed?

Mr. Ross: Today, when the small winery ships wine to one of
the 12 VQA stores, the wine is on consignment. Only when the
VQA store in B.C. reports the sale of that wine does the winery, in
its monthly report, report and pay the tax.

Under the proposed regime, 45 days after the wine is shipped
out of the wineries excise warehouse to the VQA stores — which
are in Victoria, Penticton and Vancouver — that tax would be
due. They would be paying tax on an average of 45 days, where
the wine might not be sold for an average of six months. Many of
these are new, high quality and boutique wineries. They do not
have a lot of marketing and brand equity. It is way of getting
them out. The B.C. Liquor Board allows this because the B.C.
Liquor Distribution Branch cannot substantiate buying only a
few cases of a wine.

The B.C. VQA stores are becoming increasingly important for
the smaller wineries. The British Columbia Wine Institute, in
cooperation with the B.C. government, is hopeful of opening nine
more.

Senator Tkachuk: You have focused on British Columbia.
Does this part of the bill that worries you in reference to B.C.
have any consequences to other parts of Canada?

Mr. Ross: There is a potential impact on some provinces. In
Ontario for example, the regime does not allow warehouses other
than at the wineries or LCBO. Ontario does not allow wine retail
stores other than Vin Corp., Wine Rack or through the LCBO.
You do not have a situation where an independent retail store is
blessed by the liquor control board not owned by a winery. That
is unique in B.C. as far as I know. There could be some

Le sénateur Tkachuk: Quelle est la différence entre les magasins
de la VQA et les sociétés des alcools gouvernementales ordinaires?

M. Ross: Vous savez, il existe autant de régimes et d’agences
régissant la vente de l’alcool qu’il y a de provinces.

Le sénateur Tkachuk: Concentrons-nous sur la Colombie-
Britannique.

M. Ross: En Colombie-Britannique, la B.C. Liquor
Distribution Board permet l’existence de 12 magasins de vente
au détail où se pratique la vente en consignation. Ces magasins
sont réservés exclusivement à la vente des vins ayant le sceau de
qualité de la VQA. Ces magasins sont la propriété du British
Columbia Wine Institute, lui-même propriété des établissements
vinicoles qui contrôlent ses activités — bien que des membres de
la société des alcools de la Colombie-Britannique fassent partie de
son conseil d’administration.

Le sénateur Tkachuk: Qu’arrive-t-il si une bouteille de vin
quittait un petit établissement vinicole pour se rendre dans un
entrepôt régulier, puis dans un magasin de la VQA. Il semble que
ce soit cela qui vous préoccupe. Est-ce que la taxe d’accise serait
exigée? Quelle est la situation actuellement? Que craignez-vous
qu’il arrive si le projet de loi est adopté?

M. Ross: À l’heure actuelle, lorsqu’un petit établissement
vinicole envoie du vin à l’un des douze magasins de la VQA, le vin
y est en consignation. Ce n’est que lorsque le magasin de la VQA
de la Colombie-Britannique fait rapport de la vente du vin que
l’établissement vinicole le déclare dans son rapport mensuel et
s’acquitte de la taxe.

En vertu du régime proposé, la taxe serait exigible 45 jours
après que les vins sont envoyés de l’entrepôt d’accise de
l’établissement vinicole aux magasins de la VQA, qui se
trouvent à Victoria, à Penticton et à Vancouver. Les viticulteurs
paieraient donc la taxe 45 jours après l’envoi, en moyenne, alors
qu’il faut six mois, en moyenne, pour vendre le vin. Bon nombre
de ces établissements vinicoles sont nouveaux et vendent des vins
haut de gamme. Ils ne font pas beaucoup de publicité ni ne sont
très connus. Cela a tout sauf l’effet d’augmenter leurs ventes. Le
B.C. Liquor Board autorise cette façon de faire parce que la B.C.
Liquor Distribution Branch ne peut justifier l’achat de quelques
caisses seulement.

Les magasins de la VQA en Colombie-Britannique sont de plus
en plus importants pour les petits établissements vinicoles. Le
British Columbia Wine Institute, en collaboration avec le
gouvernement provincial, espère en ouvrir neuf autres.

Le sénateur Tkachuk: Vous nous avez surtout parlé de la
Colombie-Britannique. L’aspect du projet de loi dont vous
craignez les répercussions en Colombie-Britannique a-t-il
également des conséquences dans les autres parties du Canada?

M. Ross: Il pourrait y avoir des conséquences dans certaines
provinces. En Ontario, par exemple, le régime n’autorise aucun
entrepôt autre que ceux des établissements vinicoles ou du LCBO.
Il n’y a aucun autre détaillant autorisé autre que la Vin Corp.,
Wine Rack et le LCBO. Aucun magasin de vente au détail
indépendant non associé à un établissement vinicole n’est autorisé
par la régie des alcools. Il n’y a qu’en Colombie-Britannique où
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implications in Quebec, but I am unaware of them. Alberta has a
fairly free system. Manitoba has some independent stores under
the Manitoba Liquor Board.

When a B.C. winery ships to Alberta, even though it may be
going out to a range of different private stores, it actually goes
into the liquor jurisdiction and the excise responsibility is
transferred to the Alberta liquor jurisdiction. I believe that is
the same situation in Manitoba. The situation in British
Columbia is fairly unique.

Senator Stratton: These boutique wineries in Ontario and
British Columbia sell their product on-site. If they sell their
product on-site, they will do a batch of wine. Do they warehouse
it first? Does it go right to the shelf after maturation? If so, will
they be faced with the implication that they will have to build
warehouses for bonding as an impact of this?

Mr. Ross: I do not believe so. There are representatives from
finance and CCRA here who could explain that better. However,
my understanding is that the wine must be stored somewhere.
Some of these warehouses are at the winery; some are off-site.
There are warehouses in urban centres such as Vancouver and
Victoria. They already exist. The challenge would be to designate
these as excise warehouses. We are safe in terms of the winery.
You produce the wine and move it into a designated warehouse
that may be on your property or down the road. As you use the
wine you move it into your retail stores. However, if you move the
wine to a VQA store, it will take a while.

If you designate the warehouses in Vancouver or Victoria as
excise warehouses, the wine could remain there and be payable on
an average of 45 days upon removal.

Senator Stratton: What will happen with respect to the
warehouses once they become bonded? How is the government
assured that the wine does not take a walk? Do they have
inspectors? Are the vintners required to submit documentation?
How will this be managed to your knowledge?

Mr. Ross: I would defer to CCRA. My understanding is that
each winery would be licensed not only as a winery, but also as an
operator of an excise warehouse. Our concern is that these excise
warehouses can have a number of locations.

In terms of wine being lost or unaccounted for, under the
current system both the provincial and federal governments are
watching closely. Indeed, our own wineries must watch very
closely because there is loss of wine; there is theft. On any of that
theft, the tax becomes immediately due, I understand.

c’est possible, autant que je sache. Il pourrait y avoir des
incidences au Québec, mais je ne saurais vous dire lesquelles. Le
système albertain est plutôt libéral. Au Manitoba, quelques
magasins indépendants sont agréés par le Manitoba Liquor
Board.

Lorsqu’un établissement vinicole de la Colombie-Britannique
veut vendre ses produits en Alberta, même si ceux-ci seront
distribués dans divers magasins privés, ils passent d’abord par la
régie des alcools, à qui est transférée la responsabilité d’accise. Je
pense que c’est la même chose au Manitoba. La situation de la
Colombie-Britannique est plutôt unique.

Le sénateur Stratton: Les établissements vinicoles spécialisés de
l’Ontario et de la Colombie-Britannique vendent leurs produits
sur place. S’ils vendent leurs produits sur place, ils doivent
produire une cuvée de vin. Entreposent-ils les bouteilles au
préalable? Les vins vont-ils directement dans les comptoirs après
la période de maturation? Si c’est le cas, seront-ils contraints de
construire des entrepôts pour stocker leurs produits en vertu de la
loi proposée?

M. Ross: Je ne pense pas. Les représentants des Finances et de
l’ADRC ici présents pourraient vous l’expliquer mieux que moi.
Cependant, je pense que le vin doit être entreposé quelque part.
Certains entrepôts se trouvent directement à l’établissement
vinicole, alors que d’autres se trouvent ailleurs. Il y a des
entrepôts dans quelques centres urbains, dont Vancouver et
Victoria. Cela existe déjà. La difficulté consisterait à les désigner
entrepôts d’accise. Cela va tant qu’on reste à l’établissement
vinicole. On produit le vin, puis le place dans un entrepôt désigné
qui se trouve soit sur sa propriété ou ailleurs. Au fur et à mesure
qu’on utilise le produit, on l’envoie vers ses magasins de vente au
détail. Par contre, si on l’envoie à un magasin de la VQA, c’est
très long.

Si l’on désignait entrepôts d’accise les entrepôts de Vancouver
et de Victoria, le vin pourrait y rester et la taxe, être acquittée en
moyenne 45 jours après la sortie de l’entrepôt.

Le sénateur Stratton: Qu’arrivera-t-il des entrepôts qui seront
désignés entrepôts de stockage? Comment le gouvernement aura-
t-il la certitude que le vin ne disparaît pas? Y a-t-il des inspecteurs?
Les producteurs de vin devront-ils fournir de la documentation?
Comment le tout sera-t-il géré, selon vous?

M. Ross: Je vais laisser les gens de l’ADRC vous répondre. À
ce que je comprends, chaque établissement vinicole sera agréé non
seulement comme établissement vinicole, mais comme
entreposeur d’accise. Ce qui nous inquiète, c’est que ces
entrepôts d’accise peuvent regrouper des bâtiments situés à
divers endroits.

Dans le régime actuel, les gouvernements provinciaux et fédéral
surveillent attentivement qu’aucune bouteille de vin ne se perd et
que toutes sont compilées. En fait, nos propres établissements
vinicoles doivent être très vigilants, parce qu’il y a des pertes; il y a
des vols. Pour chaque vol, la taxe est exigée immédiatement, à ce
que je sache.
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There are some security implications here. I must admit that
some of our members are concerned about the administrative
burden and cost implications of all this.

Senator Stratton: That is what my concern would be, and
additional inspectors.

Senator Meighen: If you had your preference, would you rather
have this bill as it stands now, or no bill?

Mr. Ross: I report to a board of directors. None of them are
happy that there is an excise tax at all.

If you ask me whether this is a stand or fall situation, the bulk
of my industry would go with the situation as it is. As a former
bureaucrat, I do not think it is the intent of this committee or the
Department of Finance bureaucrats to bring some new,
prospective good wineries to their knees.

My members and others tell me in British Columbia and that
this will put some of them on the edge. They are hopeful that
accommodation can be found. I am talking about some of the
smaller vintners who are just building a future. They make a
tremendous contribution to wine tourism that is burgeoning in
the Okanagan, Niagara and Lake Erie areas.

Senator Meighen: I am sure you are right. I am sure all
members of this committee would not like to put a stamp of
approval on something that will drive entrepreneurs out of the
marketplace. Surely you must have made representations to the
bureaucrats. What happened? What did they say?

Mr. Ross: I have only been here 18 months. I have managed to
catch this VQA problem. I had two recommendations, one of
which related to warehouses. It would give us comfort to have a
phrase or sentence in clause 19 of the act. Right now it says ‘‘an
excise warehouse.’’ CCRA informs me that it can be covered
under regulations.

Senator Meighen: If we were to get an undertaking that that
would be proposed, would that give you some comfort?

Mr. Ross: Yes.

Senator Meighen: That regulation would be an act.

Mr. Ross: Second, with respect to the VQA, I said at the
beginning of my comments that there was extensive consultation
in the late 1990s. However, this did not come up. It did not come
up when I addressed it over the last six months. It came up
yesterday. It fell through the cracks, and I do apologize.

Senator Meighen: In clause 19, what would you propose by
way of deletion? In the first paragraph, it says the minister ‘‘may
issue an excise warehouse licence.’’

Senator Angus: What would you propose to add or delete?

Mr. Ross: It would be acceptable if you had a phrase that says
the licensee can maintain excise warehouses at a number of
locations.

Il faut prendre des mesures de sécurité. Je dois admettre que
certains membres de notre association sont consternés du poids
administratif et des coûts qui en découlent.

Le sénateur Stratton: C’est ce qui m’inquiéterait aussi, de même
que la nécessité de prévoir des inspecteurs supplémentaires.

Le sénateur Meighen: Si la décision vous revenait, préféreriez-
vous vivre avec ce projet de loi dans son état actuel ou sans?

M. Ross: Je relève d’un conseil d’administration. Aucun de ses
membres n’est content qu’il y ait une taxe d’accise.

Si vous me demandez si c’est à prendre ou à laisser, je pense
que le gros de notre industrie opterait pour le statu quo. En tant
qu’ancien bureaucrate, je ne pense pas que les membres de ce
comité ou les bureaucrates du ministère des Finances aient
l’intention de nuire aux nouveaux établissements vinicoles
prometteurs.

Les membres de mon association et d’autres Britanno-
Colombiens me disent que cela mettra certains producteurs
dans l’embarras. Ils espèrent qu’on trouve un arrangement. Je
pense aux petits viticulteurs qui commencent à peine à se bâtir un
avenir. Ils apportent une énorme contribution au tourisme
vinicole, qui commence à bourgeonner dans les régions de
l’Okanagan, de Niagara et du lac Érié.

Le sénateur Meighen: Je suis convaincu que vous avez raison.
Je suis certain qu’aucun membre de ce comité ne voudrait
approuver une mesure qui ferait sortir les entrepreneurs du
marché. Vous avez sans doute parlé à des bureaucrates. Que s’est-
il passé? Que vous ont-ils dit?

M. Ross: Je ne suis ici que depuis 18 mois. Je me suis efforcé de
cerner la problématique de la VQA. J’avais deux
recommandations, dont l’une concernant les entrepôts. Cela
nous rassurerait si vous rajoutiez quelques mots à l’article 19 de la
loi. À l’heure actuelle, on y parle d’«entrepôt d’accise». L’ADRC
m’informe que cela pourrait faire l’objet d’un règlement.

Le sénateur Meighen: Si nous nous engagions à le proposer,
cela vous rassurerait-il?

M. Ross: Oui.

Le sénateur Meighen: Ce règlement serait une loi.

M. Ross:Deuxièmement, je disais au début de mon exposé qu’il
y avait eu de vastes consultations sur la VQA à la fin des années
90. Cependant, cela n’est pas ressorti. Cela n’est pas ressorti
pendant mon examen des six derniers mois. Cela n’est ressorti
qu’hier. Cela nous avait échappé, je m’en excuse.

Le sénateur Meighen: Que proposeriez-vous de supprimer dans
l’article 19? Dans le premier paragraphe, on lit que le ministre
«peut délivrer... l’agrément d’exploitant d’entrepôt d’accise».

Le sénateur Angus: Que proposeriez-vous d’ajouter ou de
supprimer?

M. Ross: Ce serait acceptable si vous précisiez que la personne
agréée peut exploiter des bâtiments d’entrepôt d’accise à divers
endroits.
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Senator Meighen: Is there anything wrong with having more
than one licence? I understand your preference is for one licence
to cover a number of warehouses.

Mr. Ross:My understanding is they licence the vintner, not the
warehouse. The wording suggests that the vintner is licensed for
an excise warehouse. To my reading, that means one. CCRA may
argue that it is acceptable because it does not say you cannot have
more than one. We could probably work it out in the regulations.

However, if the wording read that such an excise warehouse
could have multiple locations that would cover, for example, the
warehouses in Vancouver and Victoria and the rented space. A lot
of this wine is actually aged in bottles, so you need the space to
age it.

Senator Meighen: If you had ‘‘an excise warehouse licence at
one or more locations’’ to ‘‘a person who is not a retailer.’’

Mr. Ross: Yes, something to that effect would work.

The Chairman: Could the officials from finance come back for
a moment?

The Chairman: Ms Malone, you heard the representation. Can
you tell us whether we can do something about it? If so, what?

Ms Patricia Malone, Chief, Excise Act Review, Sales Tax
Division, Tax Policy Branch, Department of Finance: As Mr. Ross
mentioned, this issue was raised with us for the first time
yesterday. We have had very extensive consultations with the wine
industry and it never arose. Clearly, it is not our intention to
affect the financial viability of small vintners. In fact, this
proposal is intended to assist the industry and have an improved
taxation structure.

We would propose to get more information from the industry
to find out what the impact of the proposals may be and look at
their proposal for different terms of remittance for small vintners.
That would be the first issue.

With regard to the second issue, the draft regulations
respecting excise licences and registrations, which were released
in December when the bill was introduced in the House, indicate
that the minister may issue a licence or registration to any person
who submits to the minister a completed application in the form
authorized by the minister, accompanied by a list of the premises
to be designated by the minister for the purposes of the licence.

It has always been contemplated — and this applies to
producers’ licences, users’ licences and excise warehouse licences
— that there would be one licence, but that the licensee would be
able to operate at different premises. They would not be confined
to one premise, as is currently the case. The legislation throughout
is drafted that way.

Le sénateur Meighen: Y a-t-il un quelconque problème à avoir
plus d’un agrément? Je vois que vous préféreriez qu’un agrément
puisse s’appliquer à divers entrepôts.

M. Ross: À ce que je vois, on délivre l’agrément à la personne et
non à l’entrepôt. Le libellé actuel laisse entendre que l’agrément
est délivré au viticulteur, qui peut alors exploiter un entrepôt
d’accise. À ce que je comprends, il ne pourrait en exploiter qu’un
seul. L’ADRC pourrait prétendre que c’est acceptable parce
qu’on ne dit nulle part qu’on ne peut en exploiter plus d’un. On
pourrait probablement fournir de plus amples détails dans le
règlement.

Cependant, si le libellé exposait qu’un entrepôt d’accise peut
englober divers bâtiments, comme les entrepôts de Vancouver, de
Victoria et des bâtiments loués, par exemple. Beaucoup de vins
vieillissent en bouteilles, il faut donc de l’espace pour les
entreposer pendant qu’ils vieillissent.

Le sénateur Meighen: Si l’on écrivait: «l’agrément d’exploitant
d’entrepôt d’accise pour un bâtiment ou plus à la personne qui
n’est pas un vendeur au détail.»

M. Ross: Oui, un changement en ce sens pourrait régler le
problème.

Le président: Les représentants des Finances pourraient-ils
s’avancer à nouveau pour un instant?

Le président: Madame Malone, vous avez entendu le témoin.
Pouvez-vous nous dire si nous pouvons faire quelque chose pour
régler ce problème et, dans l’affirmative, quoi au juste?

Mme Patricia Malone, chef, Révision de la Loi sur l’accise,
Division de la taxe de vente, Direction de la politique de l’impôt,
ministère des Finances: Comme l’a dit M. Ross, ce point n’a été
abordé qu’hier avec nous. Durant toutes les consultations que
nous avons eues avec l’industrie vinicole, qui furent très longues, il
n’en fut jamais question. Nous ne voulons manifestement pas
nuire à la viabilité financière des petits viniculteurs. En réalité, la
proposition à l’étude est destinée à aider l’industrie et à améliorer
la structure de la fiscalité.

Il serait bon d’obtenir plus de renseignements de l’industrie afin
de connaître l’impact que pourraient avoir les propositions et
d’examiner la formule proposée par l’industrie pour offrir des
modalités de versement différentes aux petits viniculteurs. Ce
serait le premier point à examiner.

Quant au second point, d’après l’ébauche du règlement visant
les licences et les enregistrements d’accise qui a été rendue
publique en décembre quand le projet de loi a été déposé à la
Chambre des communes, le ministre peut émettre une licence ou
un enregistrement à quiconque lui en présente la demande dans la
forme prescrite par lui, accompagnée d’une liste des lieux à faire
désigner aux fins de la licence.

Il a toujours été prévu — et cela s’applique aux producteurs,
aux utilisateurs et aux entrepôts d’accise— qu’il n’y aurait qu’une
seule licence, mais qu’elle pourrait s’appliquer à différents lieux.
Elle ne se limiterait pas à un seul local, comme c’est actuellement
le cas. Toute la loi est conçue en ce sens.
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An amendment such as the one Mr. Ross proposes would be
inconsistent with the approach taken in the legislation and would
raise doubt as to the ability of producers to produce at various
premises. We would have difficulty supporting the second
amendment.

The Chairman: You can support the first amendment?

Ms Malone: At this point we would appreciate more
information from the industry to assess the impact. We will
look at their proposals to see what we could do.

Senator Furey: Could that particular problem be addressed
through regulation?

Ms Malone: I would have to look at it more closely. I suspect it
would require an amendment to the legislation. At this point I
could not suggest what that amendment would be. Further study
would be required.

Senator Meighen: Am I hearing you say that you could not
support the amendments suggested by Mr. Ross because it would
throw a monkey wrench into the whole flow of the legislation —
the bill as it now exists — but that the intent, in your view, is for
the minister to have the ability to issue a licence covering multiple
locations?

Ms Malone: In relation to the second proposal, that is correct.
We would have difficulty supporting the second proposal relating
to the legislation specifying that an excise warehouse licensee may
operate at more than one premise. The legislation already
contemplates this.

Senator Meighen: You are on the record as saying so.

Mr. Ross, how do you feel about that?

Mr. Ross: As I said, we were hoping to get the comfort level in
the act, but the regulations seem to accommodate that. We hope
that will work for us with respect to the warehouses.

Senator Meighen: Judging by what has been said this morning,
it sounds like it will be. You will let us know if that is not the case.

The Chairman: It is on the record as to what the department
will undertake to do.

Mr. Ross, I suggest that by the fall, if you are still unhappy, we
will be happy to hear you for 15 minutes or a half-hour to see
what we can do to rectify it.

Mr. Ross: Thank you very much. With the assurances that
finance will look at our first recommendation and that the draft
regulations accommodate us under the second one, we are quite
happy. I have refrained from suggesting a reduction in excise tax
altogether.

Senator Tkachuk: One thing at a time.

The Chairman: Thank you for being with us.

Un amendement comme celui que propose M. Ross ne
cadrerait pas avec l’approche adoptée dans la loi et remettrait
en question la capacité des producteurs de produire à plus d’un
endroit. Il nous serait donc difficile d’appuyer le deuxième
changement proposé.

Le président: Vous pouvez par contre appuyer le premier?

Mme Malone: Pour l’instant, nous préférerions obtenir de
l’industrie plus de renseignements de manière à pouvoir en évaluer
l’impact. Nous examinerons ce qui est proposé pour voir ce qu’il y
a moyen de faire.

Le sénateur Furey: Ce problème particulier pourrait-il être réglé
par voie de réglementation?

Mme Malone: Il faudrait que j’examine la question de plus
près. Je soupçonne qu’il faudrait modifier la loi. À ce stade-ci, je
ne pourrais pas vous dire ce que serait cette modification.
Il faudrait creuser la question.

Le sénateur Meighen: Ai-je bien compris que vous ne pourriez
pas appuyer les amendements proposés par M. Ross parce qu’ils
chambouleraient toute la loi, c’est-à-dire le projet de loi actuel,
mais que cette loi est justement destinée à donner au ministre le
pouvoir d’émettre une licence qui s’appliquerait à plusieurs lieux?

Mme Malone: C’est bien cela, en ce qui concerne la deuxième
proposition. Nous pourrions difficilement appuyer la deuxième
proposition visant à prévoir dans la loi qu’une licence d’entrepôt
d’accise peut s’appliquer à plus d’un lieu. La loi en envisage déjà
la possibilité.

Le sénateur Meighen: Le compte rendu fera état de votre
position.

Monsieur Ross, comment réagissez-vous à cette déclaration?

M. Ross: Comme je l’ai dit, nous avions espéré pouvoir obtenir
certaines assurances dans la loi, mais le règlement semble
répondre à nos préoccupations. Nous espérons que ce sera le
cas en ce qui concerne les entrepôts.

Le sénateur Meighen: Si j’en juge d’après ce qui s’est dit ce
matin, cela me semble être le cas. Vous nous aviserez par contre si
ce n’est pas le cas.

Le président: Le ministère nous a précisé officiellement ce qu’il
s’engage à faire.

Monsieur Ross, à l’automne, si vous êtes toujours mécontent,
nous vous réserverons volontiers 15 à 30 minutes pour voir ce qui
peut être fait pour redresser la situation.

M. Ross: Je vous remercie beaucoup. Étant donné l’assurance
que le ministère des Finances examinera notre première
recommandation et que le projet de règlement devrait régler le
problème visé par notre deuxième recommandation, nous nous
estimons satisfaits. Je me suis retenu de proposer une réduction
générale de la taxe d’accise.

Le sénateur Tkachuk: Une chose à la fois.

Le président: Je vous remercie d’être venu nous rencontrer.
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Senators, is it agreed that we have a clause-by-clause
consideration of Bill C-47?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Bill C-47, an act respecting the taxation of
spirits, wine and tobacco and the treatment of ships’ stores. Is it
the intention of any honourable senator to propose an
amendment?

Senator Tkachuk: We have three, the third one being
contingent on the support of the committee for the first two.
Therefore, the way we would like to proceed is to move two
amendments and then, if they are passed, we will move
amendment three. If they are not, it makes no sense to consider
amendment three.

Senator Angus: Just so the record is clear. At yesterday’s
session, Mr. Remo Mancini was the witness at the end, and I had
asked him to elaborate on the amendments he was seeking. It is
my information that he then sent a letter dated June 6 to the
clerk, Mr. Denis Robert, outlining the amendments he proposed.
I would like to have these formally put on the record if
Mr. Mancini is not here.

The Chairman: I do not see him.

Senator Angus: I understand unofficially from the clerk that
Mr. Mancini said, ‘‘Is it okay if I do not show up if I give a
letter?’’ He has given a letter to the clerk, and this is the first I
knew of this. I would like it to form part of his evidence. I think
that is the normal procedure.

The Chairman: Sure.

Senator Angus: Could it be formally introduced as being part
of the record of this session?

The Chairman: The clerk is nodding his head yes.

Senator Tkachuk: I do not know how you want to proceed.
I have the amendments in both official languages.

The Chairman: Any way you want is fine with me. I had
thought originally you were going to do this on third reading.
However, if you want to do it now, that is fine.

Senator Tkachuk: I will hand these amendments out.

Senator Angus: Does everyone have the letter?

The Chairman: It has been distributed.

Hon. Senators: Yes.

Senator Furey: Are we going through this process again in
January?

Senator Angus: It depends on what happens here. The witness
made his case pretty well.

Plaît-il aux honorables sénateurs de passer à l’étude article par
article du projet de loi C-47?

Des voix: D’accord.

Le président:Nous passons donc à l’étude du projet de loi C-47,
Loi visant la taxation des spiritueux, du vin et du tabac et le
traitement des provisions de bord. Quelqu’un souhaite-t-il y
proposer un amendement?

Le sénateur Tkachuk: Nous en avons trois à proposer, le
troisième étant conditionnel à l’adoption par le comité des deux
premiers. Il nous semblerait donc logique de commencer par
proposer les deux premiers puis, s’ils sont adoptés, de proposer le
troisième. Si les deux premiers amendements sont rejetés, il est
inutile de proposer le troisième.

Le sénateur Angus: Simplement pour m’assurer que le compte
rendu est clair, à la séance d’hier, j’ai demandé au dernier témoin
que nous avons entendu, M. Remo Mancini, de nous en dire
davantage au sujet des amendements qu’il proposait. D’après
l’information dont je dispose, il a ensuite envoyé une lettre à
M. Denis Robert, notre greffier, en date du 6 juin, pour expliquer
les amendements qu’il propose. Si M. Mancini n’est pas présent,
j’aimerais que le document fasse officiellement partie du compte
rendu.

Le président: Je ne le vois pas dans la salle.

Le sénateur Angus: J’ai appris officieusement du greffier que
M. Mancini lui avait demandé s’il pouvait le faire par lettre sans
être présent dans la salle. Il a donc remis une lettre au greffier.
C’est la première fois que j’en entends parler. J’aimerais que cette
lettre fasse partie de son témoignage. Je crois que c’est la façon de
faire habituelle.

Le président: Je n’y vois pas d’inconvénient.

Le sénateur Angus: Pourrait-elle être présentée comme faisant
partie du compte rendu de nos délibérations de la présente
session?

Le président: Le greffier fait signe que oui.

Le sénateur Tkachuk: J’ignore comment vous voulez procéder.
J’ai ici le texte des amendements dans les deux langues officielles.

Le président: Vous faites ce que vous voulez. J’avais cru
comprendre que vous le feriez à l’étape de la troisième lecture.
Toutefois, si vous préférez le faire maintenant, je n’y vois pas
d’inconvénient.

Le sénateur Tkachuk: Je vais distribuer le texte des
amendements.

Le sénateur Angus: Tous ont-ils un exemplaire de la lettre?

Le président: Nous l’avons fait distribuer.

Des voix: Oui.

Le sénateur Furey: Allons-nous revivre tout ce processus en
janvier?

Le sénateur Angus: Tout dépend de ce que nous allons faire. Le
témoin a fort bien défendu sa cause.
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Senator Stratton: When we see the deputy and the whip, we
know you are nervous.

The Chairman: Senator Tkachuk, would you like to present the
amendments? Do you want to do them one at a time?

Senator Tkachuk: It is up to you. The first one would remove
clause 53 from the bill. The purpose is to eliminate the special
duty on imported tobacco delivered to duty-free stores.

Senator Angus: That is at pages 31 and 32 of the bill.

Senator Tkachuk: The second motion is also on page 32. The
last motion is contingent on the first two passing.

The first motion seeks to remove the special duty on imported
tobacco delivered to duty-free stores.

The second motion amends clause 54(4) by striking the words
‘‘if it was manufactured in Canada and is stamped.’’ That would
mean that the special duty is not imposed on traveller’s tobacco
imported by an individual for their personal use. This restores the
exemption that used to exist for traveller’s tobacco.

The third motion is contingent on the first two to make it
consistent with other amendments.

The Chairman: Senator Tkachuk, I am informed that the first
motion legally is not admissible because you delete a clause. The
clerk says you cannot have a motion deleting a clause.

Mr. Denis Robert, Clerk of the Committee: You can vote
against a clause.

Senator Tkachuk: We could vote against that clause.

The Clerk: You cannot move an amendment to delete a clause;
you have to vote against it. That is the technicality here.

The Chairman: It is only the wording.

The Clerk: It comes out to the same thing. You just vote
against the clause.

Senator Tkachuk: All right. The second motion is to amend
clause 54 replacing lines 32 and 33 ‘‘for their personal use.’’

The Clerk: You are replacing a line; you are not deleting a
clause. I am saying that, when we come to clause 53, we can
highlight it and ask for a vote on it.

Senator Tkachuk: We will vote against it, which would mean
we delete it.

The Clerk: Exactly.

Senator Tkachuk: Then we would have to move a motion to
renumber, if it was passed; is that right?

The Clerk: That would be done automatically.

Le sénateur Stratton: Quand le leader adjoint et le whip sont
tous deux présents, nous savons que vous êtes nerveux.

Le président: Sénateur Tkachuk, aimeriez-vous nous présenter
les amendements? Voulez-vous nous les présenter un à la fois?

Le sénateur Tkachuk: Je vous laisse en décider. Le premier
amendement retrancherait l’article 53 du projet de loi et, partant,
abolirait le droit spécial sur le tabac importé qui est livré à une
boutique hors taxes.

Le sénateur Angus: Cet article se trouve aux pages 31 et 32 du
projet de loi.

Le sénateur Tkachuk: La deuxième motion vise aussi la
page 32. Enfin, la troisième est conditionnelle à l’adoption des
deux premières.

La première motion vise à supprimer le droit spécial imposé sur
le tabac importé qui est livré à une boutique hors taxes.

La deuxième modifie le paragraphe 54(4) en supprimant les
mots «s’il a été fabriqué au Canada et est estampillé». De la sorte,
le tabac du voyageur importé pour sa consommation personnelle
n’est pas frappé du droit spécial. L’amendement ne fait que
rétablir l’exemption dont jouissait auparavant le tabac du
voyageur.

La troisième motion, conditionnelle à l’adoption des
deux premières, apporte des modifications corrélatives.

Le président: Sénateur Tkachuk, la première motion n’est pas,
semble-t-il, légalement recevable parce que vous supprimez un
article du projet de loi. D’après le greffier, on ne peut faire une
motion supprimant un article.

M. Denis Robert, greffier du comité: Vous pouvez voter contre
l’adoption d’un article, par contre.

Le sénateur Tkachuk: Nous pourrions voter contre l’adoption
de l’article.

Le greffier: Vous ne pouvez pas proposer un amendement
supprimant un article du projet de loi. C’est là la difficulté.

Le président: On ne peut qu’en changer le libellé.

Le greffier: Cela revient au même. Vous n’avez qu’à voter
contre l’adoption de l’article.

Le sénateur Tkachuk: D’accord. La deuxième motion vise à
modifier l’article 54 par substitution, aux lignes 33 et 34, des mots
«pas frappé du droit spécial».

Le greffier: Vous remplacez une ligne; vous ne supprimez pas
un article. Je dis simplement que, lorsque l’article 53 sera à
l’étude, nous pourrons tenir un vote à son sujet.

Le sénateur Tkachuk: Nous nous prononcerons contre son
adoption, ce qui revient à le retrancher.

Le greffier: Exactement.

Le sénateur Tkachuk: Il faudrait ensuite déposer une motion
visant à renuméroter les articles du projet de loi, n’est-ce pas?

Le greffier: Cela se ferait d’office.
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Senator Tkachuk: Clerk, when you get to that, will you stop at
that part and then do the same on the next one?

The Clerk: Yes.

Senator Tkachuk: Just a procedural point, I believe our side
would be opposed to the bill as it stands.

Senator Stratton: Yes.

Senator Tkachuk: Unless the amendments are passed, we are
obviously not in favour of the bill.

The Chairman:When we come to ‘‘shall the bill carry’’ you vote
against it.

Senator Tkachuk: That is at the end?

The Chairman: Yes.

Senator Day: That is assuming that you lose the motions.

Senator Tkachuk: I am sure we will not.

Senator Angus: If you had heard the evidence, how could you
in good conscience vote against the motions?

The Clerk: You vote against clause 53 and at the end of the bill
you vote against ‘‘shall the bill carry.’’

Senator Tkachuk: Okay.

Senator Furey: If you so choose. He may have had second
thoughts.

Senator Meighen: We are waiting for your eloquence to
convince us.

The Chairman: Is it agreed, honourable senators, that we move
to clause-by-clause consideration of Bill C-47?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Is it the intention of any honourable senator to
propose an amendment?

Senator Tkachuk: Yes.

The Chairman: We will come to that when it is appropriate.
Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 1, the short title, stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clauses 2 to 6 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall part 1, clauses 7 to 13, carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall part 2, clauses 14 to 24 carry?

Hon. Senators: Agreed.

Le sénateur Tkachuk: Monsieur le greffier, quand nous en
serons à ce stade, interromprez-vous le processus pour que nous
puissions voter et referez-vous la même chose à l’article suivant?

Le greffier: Oui.

Le sénateur Tkachuk: Comme simple point de procédure, je
signale que nous serions opposés au projet de loi dans sa version
actuelle.

Le sénateur Stratton: Effectivement.

Le sénateur Tkachuk: À moins que les motions ne soient
adoptées, nous sommes naturellement opposés au projet de loi.

Le président: Quand je demanderai si le projet de loi est adopté,
vous pourrez voter contre son adoption.

Le sénateur Tkachuk: Cela se passe à la fin?

Le président: Oui.

Le sénateur Day: En supposant que vos motions sont rejetées.

Le sénateur Tkachuk: Je suis sûr que ce ne sera pas le cas.

Le sénateur Angus: À la lumière des témoignages entendus,
comment pourriez-vous, en toute bonne conscience, voter contre
les motions?

Le greffier: Vous votez contre l’article 53, puis à la fin, vous
votez contre l’adoption du projet de loi.

Le sénateur Tkachuk: D’accord.

Le sénateur Furey: Si vous le voulez. Il peut avoir changé
d’idée.

Le sénateur Meighen: Il nous tarde de profiter de votre
éloquence pour nous convaincre du bien-fondé de votre motion.

Le président: Plaît-il aux honorables sénateurs de commencer
l’étude article par article du projet de loi C-47?

Des voix: D’accord.

Le président: L’un d’entre vous souhaite-t-il proposer un
amendement?

Le sénateur Tkachuk: Oui.

Le président: Nous y viendrons au moment opportun. Le titre
est-il réservé?

Des voix: D’accord.

Le président: L’article 1, soit le titre abrégé, est-il réservé?

Des voix: D’accord.

Le président: Les articles 2 à 6 sont-ils adoptés?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptés. La partie 1, soit les articles 7 à 13, est-
elle adoptée?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptée. La partie 2, soit les articles 14 à 24, est-
elle adoptée?

Des voix: D’accord.
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The Chairman: Carried. Shall part 3, clauses 25 to 52 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall clause 53 carry?

Some Hon. Senators: No.

The Chairman: Now propose your amendment.

Senator Tkachuk: No, we do not have to. Just ask for the
motion on clause 53 and record that we all vote and are opposed
to it.

The Chairman: All those in favour of clause 53?

Some Hon. Senators: Yea.

The Chairman: All those against?

Some Hon. Senators: Nay.

The Chairman: Clause 53 is carried. Shall clause 54 carry?

Some Hon. Senators: No.

The Chairman: You have an amendment. Please read it out.

Senator Tkachuk: The motion reads:

That Bill C-47 be amended in clause 54, on page 32,
by replacing lines 32 and 33 with the following:

‘‘for their personal use.’’

The Chairman: All those in favour of the amendment to
clause 54?

Some Hon. Senators: Yea.

The Chairman: All those against the amendment?

Some Hon. Senators: Nay.

The Chairman: The amendment is defeated. Shall clause 54
carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: No.

The Chairman: Carried on division. Shall part 3, clauses 55
to 58, carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall part 4, clauses 59 to 158 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall part 5, clauses 159 to 213, carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall part 6, clauses 214 to 303, carry?

Hon. Senators: Agreed.

Le président: Adoptée. La partie 3, soit les articles 25 à 52,
est-elle adoptée?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptée. L’article 53 est-il adopté?

Des voix: Non.

Le président: C’est le moment de proposer votre amendement.

Le sénateur Tkachuk: Non. Nous ne sommes pas obligés de le
faire. Vous n’avez qu’à demander que soit déposée la motion
visant l’article 53, à enregistrer le vote et à dire que nous y sommes
opposés.

Le président: Que tous ceux qui sont pour l’article 53 le disent.

Des voix: Pour.

Le président: Tous ceux qui sont contre?

Des voix: Contre.

Le président: L’article 53 est adopté. L’article 54 est-il adopté?

Des voix: Non.

Le président: Vous avez un amendement à proposer. Veuillez
nous en faire la lecture.

Le sénateur Tkachuk: Voici le texte de la motion:

Que le projet de loi C-47, à l’article 54, soit modifié par
substitution, aux lignes 33 et 34, page 32, de ce qui suit:

«pas frappé du droit spécial.»

Le président: Que tous ceux qui sont pour l’amendement de
l’article 54 le disent.

Des voix: Pour.

Le président: Tous ceux qui sont contre?

Des voix: Contre.

Le président: L’amendement est rejeté. L’article 54 est-il
adopté?

Des voix: D’accord.

Des voix: Non.

Le président: Adopté avec dissidence. La partie 3, soit les
articles 55 à 58, est-elle adoptée?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptée. La partie 4, soit les articles 59 à 158,
est-elle adoptée?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptée. La partie 5, soit les articles 159 à 213,
est-elle adoptée?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptée. La partie 6, soit les articles 214 à 303,
est-elle adoptée?

Des voix: D’accord.
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The Chairman: Carried. Shall part 7, clause 304, carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall part 8, clauses 305 to 411 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall part 9, clauses 412 to 421 carry?
I withdraw that. Do you have an amendment to 414?

Senator Tkachuk: It is consistent with the other amendments.
The other amendments have fallen, so we withdraw that
amendment.

The Chairman: Shall part 9, clauses 412 to 421 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall part 10, clauses 422 to 432, carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall part 11, clause 433, carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall schedules 1 to 7 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall clause 1, the short title, carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall the bill carry?

Some Hon. Senators: No.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division. Shall I report the bill?

Some Hon. Senators: No.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: On division.

The committee is adjourned.

Le président: Adoptée. La partie 7, soit l’article 304,
est-il adopté?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptée. La partie 8, soit les articles 305 à 411,
est-elle adoptée?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptée. La partie 9, soit les articles 412 à 421,
est-elle adoptée? Je retire ce que je viens de dire. Avez-vous un
amendement à proposer à l’article 414?

Le sénateur Tkachuk: Il est conditionnel à l’adoption des
autres. Comme ils ont été rejetés, nous le retirons.

Le président: La partie 9, soit les articles 412 à 421, est-elle
adoptée?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptée. La partie 10, soit les articles 422 à 432,
est-elle adoptée?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptée. La partie 11, soit l’article 433, est-elle
adoptée?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptée. Les annexes 1 à 7 sont-elles adoptées?

Des voix: D’accord.

Le président: Adoptées. L’article 1, soit le titre abrégé, est-il
adopté?

Des voix: D’accord.

Le président: Adopté. Le titre est-il adopté?

Des voix: D’accord.

Le président: Adopté. Le projet de loi est-il adopté?

Des voix: Non.

Des voix: Oui.

Le président: Adopté avec dissidence. Suis-je autorisé à faire
rapport du projet de loi?

Des voix: Non.

Des voix: Oui.

Le président: Adopté avec dissidence.

La séance est levée.
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